
C O MM U N AU T É  D E  C O M M U N E S  D U  H AU T - B E AR N
R E G I S T R E  D E S  D É L I B É R AT I O N S

SÉANCE DU 07 NOVEMBRE 2019

Etaient Présents 50 titulaires, 3 suppléants, 12 conseillers ayant donné pouvoir

Présents     : Paule BERGES, André BERNOS, David MIRANDE, Pierre CASABONNE, Michel 
NOUSSITOU,  Bernard  MORA,  Jacques  CAZAURANG,  Henri  BELLEGARDE, 
Yvonne  COIG,  Pierre  CASAUX-BIC,  Alain  CAMSUSOU,  Michel  BARRERE-
MAZOUAT,  Maryse  ARTIGAU,  Suzanne  SAGE,  Alain  TEULADE,  Elisabeth 
MEDARD, Anne VOELTZEL, Michel CONTOU-CARRERE, Claude LACOUR, Jean-
Michel  IDOIPE,  Jean  LABORDE,  Cédric  PUCHEU,  Lydie  ALTHAPE,  Laurent 
KELLER,  Aimé SOUMET, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick 
MAUNAS, Françoise BESSONNEAU, Marc OXIBAR, Fabienne MENE-SAFFRANE, 
Daniel  LACRAMPE,  Dominique  FOIX,  Maylis  DEL  PIANTA,  Denise  MICHAUT, 
Michel  ADAM,  Henriette  BONNET,  Jean-Jacques  DALL’ACQUA,  Aracéli 
ETCHENIQUE, Valérie SARTOLOU, David CORBIN, Bernard UTHURRY, Aurélie 
GIRAUDON, Pierre ARTIGUET, Elisabeth MIQUEU, Dominique LAGRAVE, Evelyne 
BALLIHAUT, Jean-Pierre CHOURROUT-POURTALET, Martine MIRANDE, Jacques 
MARQUEZE 

Suppléants : Jean-Vincent  SALLES  suppléant  de  Jean-Claude  COUSTET,  Marthe  CLOT 
suppléante de Jean LASSALLE, Alain QUINTANA suppléant de Gérard BURS,

Pouvoirs : Etienne SERNA à Pierre CASABONNE, Jean CASABONNE à Michel BARRERE-
MAZOUAT,  Marianne  PAPAREMBORDE à  Laurent  KELLER,  Cédric  LAPRUN à 
Aimé  SOUMET,  Gérard  ROSENTHAL  à  Jean-Jacques  DALL’ACQUA,  Leila  LE 
MOIGNIC-GOUSSIES à Maylis DEL PIANTA, Maïté POTIN à Henriette BONNET, 
Jean-Etienne  GAILLAT  à  Bernard  UTHURRY,  Raymond  VILLALBA  à  Aurélie 
GIRAUDON, Anne BARBET à Jean-Michel IDOIPE, Jean-Pierre TERUEL à André 
BERNOS, Christophe GUERY à Michel ADAM

Absents : Guy BONPAS-BERNET (excusé), Jean GASTOU (excusé), Joseph LEES (excusé), 
Jean-Claude  COSTE  (excusé),  France  JAUBERT-BATAILLE  (excusée),  Gérard 
LEPRETRE (excusé), Jacques NAYA (excusé), Marylise BISTUE (excusée), Francis 
PASSET, Pierre SERENA, Didier CASTERES, André LABARTHE

RAPPORT N° 01-191107-ADM-

AVENANT À LA CONVENTION DE TÉLÉTRANSMISSION 
DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ



Mme BALLIHAUT rappelle que la Communauté de Communes du Haut-Béarn s'est engagée en 
faveur de la dématérialisation des procédures qui constitue un axe majeur de la modernisation de 
l'administration  à  l’échelle  du  territoire  national.  A  cet  effet,  une  convention  relative  à  la 
télétransmission des actes a été signée le 10 janvier 2019 avec Monsieur le Préfet des Pyrénées 
Atlantiques  pour  dématérialiser  certains  actes  soumis  au  contrôle  de  légalité  via  l'application 
ACTES (Aide au Contrôle et à la Transmission Electronique Sécurisée).

Le programme ACTES comporte également le module « ACTES Budgétaires » offrant la possibilité 
aux  collectivités  de  dématérialiser  les  documents  budgétaires  (budgets  primitifs,  budgets 
supplémentaires, budgets annexes, comptes administratifs). 

Pour des raisons techniques il avait été choisi lors du Conseil Communautaire du 13 décembre 
2018, de maintenir temporairement la transmission des actes budgétaires sur support papier, tout 
en conservant la possibilité d’adhérer au dispositif de télétransmission dans le courant de l’année 
2019.

Il  est  donc  proposé  d'adhérer  au  dispositif  de  télétransmission  des  documents  budgétaires  à 
compter du 1er janvier 2020 et de signer à cet effet un avenant à la convention en vigueur.

Ouï cet exposé

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité

- DECIDE d'adhérer  au  dispositif  « ACTES  Budgétaires »  pour  télétransmettre  les 
documents budgétaires de la collectivité,

- AUTORISE  le  Président  à  signer  l'avenant  à  la  convention  de  télétransmission  des 
actes ci-annexé pour y intégrer ce nouveau module,

- ADOPTE le présent rapport.

Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 07 novembre 2019

Suit la signature

   Le Président

Signé DL

Daniel LACRAMPE



Avenant n° 1 à la convention 
pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité 
ou à une obligation de transmission 

au représentant de l’État 

               TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES DOCUMENTS BUDGETAIRES 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou 
à une obligation de transmission au représentant de l’État du 10 janvier 2019 signée entre : 

1) la Préfecture des Pyrénées Atlantiques représentée par le Préfet,  Monsieur Gilbert 
PAYET, ci-après désignée : le « représentant de l’État ». 

2) et la Communauté de Communes du Haut-Béarn, représentée par son Président, 
Monsieur Daniel LACRAMPE, agissant en vertu d’une délibération du 13 décembre 
2018, ci-après désignée : la « collectivité ». 

Exposé des motifs : 

Cet avenant a pour objet de préciser les modalités de transmission électronique des documents 
budgétaires sur Actes budgétaires. 

Dispositif : 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes : 

Article 1er 

À la suite de la section 3.2, il est inséré la section suivante : 

« 3.3 – Clauses relatives à la transmission électronique des documents budgétaires sur 
l’application Actes budgétaires 

« ARTICLE 3.3.1 – Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours 

« La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire complet. 

« Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même enveloppe, 
le document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve. 

« Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier dématérialisé 
au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges 
mentionné à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

« La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets 
annexes. 



« À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents 
budgétaires de l’exercice doivent être transmis par voie électronique. 

« Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application 
TotEM ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le document budgétaire 
transmis. 

« ARTICLE 3.3.2 – Documents budgétaires concernés par la transmission électronique 

La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des documents 
budgétaires de l’ordonnateur. » 

Article 2 

Toutes les autres stipulations de la convention initiale restent inchangées. 

Article 3 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er Janvier 2019. 

 

Fait à Pau, 

 

Le ……………….., 

En deux exemplaires originaux. 

 

et à Oloron Sainte-Marie, 

LE PREFET, 

 

LE PRESIDENT 

 

 

 


